
Séance du 10 octobre 2025 
 
L'an deux mil vingt-cinq et le dix octobre à 18 heures 30, le Conseil Municipal de cette commune, 
régulièrement convoqué, s'est réuni au nombre prescrit par la Loi, dans le lieu habituel de ses séances sous 
la présidence de M. Georges BOUVIER, Maire. 
 
Membres en exercice : 11 - Présents : 10 – Pouvoir : 0 

 
Présents : Georges BOUVIER - Jean-Yves COUILLOUD - Anne-Cécile BIANCO - Michel BIONDA - Jean-
Louis BRUNET - Laetitia FOUCAULT - Georges GAIGNARD - Sébastien GOUPIL - Marcel GRANGE - 
Catherine LEVEQUE 
 
Excusé : Cédric BARBIER 
 
Secrétaire de séance : Anne-Cécile BIANCO 
 
Date de convocation : 03/10/2025 
 
Le compte-rendu du 18 juillet 2025 est approuvé à l'unanimité. 
 
 
N° 2025-10-21 
 
DELIBERATION MODIFICATIVE AU BUDGET 2025 POUR ENCAISSEMENT DE VENTE DE 

BOIS 

 

M. le Maire explique au Conseil Municipal qu’il y a lieu d’ajuster les crédits budgétaires de certains comptes 

concernant l’encaissement de la vente par l’ONF de coupes de bois (recettes et dépenses).  

 

Il propose la modification au budget primitif suivante : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil Municipal après délibération et à l’unanimité, 

 

- APPROUVE la proposition ci-dessus. 

 

 

RPQS CCBS SERVICE EAU/ASSAINISSEMENT 2024 ET RAPPORT D’ACTIVITE 2024 DE LA 

CCBS 

 

Le Maire porte à connaissance des Conseils Municipaux en séance publique l’existence de ces deux 

rapports. Il rappelle qu’ils ont été communiqués par mail à tous les conseillers et qu’ils sont consultables 

sur le site de la CC Bugey Sud. 

 

A noter qu’aujourd’hui la régie des eaux compte 25.5 agents. 

La Commune de Rossillon reste en affermage avec Aqualter-Sodeval jusqu’à la fin du contrat.  

 

Les prix sont lissés jusqu’à 2032 pour atteindre le même prix dans toutes les communes. 

La Commune de Rossillon avait un prix déjà relativement élevé, il n’y a donc pas d’augmentation 

significative pour le moment.  

Une colonne supplémentaire GEMAPI (GEstion des Milieux Aquatiques et la Prévention des Inondations) 

est apparue sur la taxe foncière. Cette taxe sert à la réhabilitation par exemple du Furans, de la source des 

Hoteaux… 

 

 

COMPTES DEPENSES RECETTES 

6688 - Autres (charges financières) 367.00 €    

61524 – Bois et forêts 71569.00 €   

611 – Contrats de prestation de 

service 
2000.00 €  

7022 - COUPES de BOIS   73936.00 €  



PRESENTATION DE DIVERS DEVIS 

 

Acceptés à l’unanimité 
-  Faure et Rey Charpente moins disant - Toit de la salle des fêtes et enlèvement des trois cheminées 

désaffectées : 13032 € 
- Eric Aimé BLE - Réfection des marches de la Place de l’église : 2650 € 
- Bouvard Sébastien - Mains courantes marches de la Place : 1212 € 

Concernant la Place, il faudra peut-être envisager d’installer une barrière gabarit pour éviter que des 

véhicules de chantier y soient garés. 

 

 

FIBRE OPTIQUE LA GARE 

 

La proposition d’installer des poteaux sur les délaissés de la RN504 côté Cheignieu-la-Balme n’étant pas 

satisfaisante, le Maire a proposé que la fibre passe au même endroit que le cuivre (qui disparaitra dès 2026) 

sur un terrain privé et sous la plateforme SNCF. Solution retenue.  

 

 

ACHAT DE MATERIEL DE VOIRIE (DANS LE CADRE DE LA MUTUALISATION AVEC 

CHAZEY-BONS ET ANDERT-ET-CONDON) 

 

Réunion des Maires des trois communes pour prévoir l’achat d’un camion benne ampliroll 7.5 T, très utile 

qui fait défaut aux agents techniques. Le précédent a été volé et remplacé par un camion moins pratique qui 

sera revendu ou repris. 

 

 

QUESTIONS ET INFORMATIONS DIVERSES 

 

Entretien Terrains  
- Le Maire rappelle qu’il a fait des courriers aux propriétaires qui n’entretiennent pas leur terrain 

notamment à cause du risque incendie.  Il explique que le terrain « Durand » n’ayant pas de 
successeurs, il appartient aujourd’hui à l’Etat. Un devis des heures nécessaires à l’agent technique pour 
nettoyer cette parcelle a été accepté par l’Etat. Ces travaux seront réalisés cet hiver. 

- Un tour du village serait nécessaire pour revoir les parties à entretenir (Rue Adolph Appian, Egieu 
autour des maisons et jusqu’au retournement…). 

- Route de Nivollet, difficultés à rouler car pas balayée suite aux travaux.  
 
Correspondant Défense 
Dans le contexte actuel et les échanges plus nombreux avec le Ministère de la Défense, il est rappelé que le 
correspondant Défense est Michel BIONDA.  
 
Correspondant Ecole 
Il est rappelé que les correspondants Ecole de Contrevoz sont Cédric Barbier, Anne-Cécile Bianco et 
Catherine Lévêque.  
 
Travaux voirie CCBS 2026 
Priorité 1 :  Chemin des Marais 
Priorité 2 : Chemin de Ravière à Egieu  
Priorité 3 : Chemin du Château  
 
Préparation du Téléthon 
Le Téléthon aura lieu le 07 décembre de 10h00 à 13h00 avec la collaboration de la chorale « la Colomine ». 
Le Comité d’animation et les amis d’Henri Bidauld seront sollicités. 
 
Chicanes rue Josephin Soulary 
L’installation de ces chicanes pour essai a été acté par le service voirie de la CCBS. Les administrés 
concernés remarquent que le delta entre les deux est trop court et précisent qu’il faudrait aussi interdire 
de stationner pour ne pas gêner le passage dans les chicanes et d’autre part pour sécuriser la circulation 
des enfants qui entrent et sortent de l’aire de jeux. 
 
SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) 
Les visites de contrôles des installations individuelles ont été réalisées. 
La fréquence est de 6 ans pour les non conformes et 10 ans pour les conformes. 
 
Livret d’accueil  
a été distribué à tous les administrés pour la première version. De bons retours. 
 



 
Frelons asiatiques 
La destruction revient à la charge de la Commune car il n’y a plus de budget. 
 
Travaux divers 
- Statue de la Vierge – travaux terminés 
- Devis demandé pour l’avaloir du four d’Egieu  
- Les escaliers de la Cure et de la Place seront réalisés prochainement 
- Malfaçons travaux de la Cure (VMC, Chauffage, électricité) : la procédure est en cours. Un expert est 

passé. La décennale de l’artisan ne fonctionne pas pour les travaux d’intérieur. Une recherche de fuite 
a été effectuée.  

 
Voie douce le long du cimetière 
Le projet est en standby, un des propriétaires étant revenu sur son engagement et refusant de vendre une 
partie de sa parcelle. Il est rappelé que ce projet est très important et que la Commune a déjà engagé de 
l’argent avec l’étude de faisabilité et la réalisation du plan topographique. Le Maire propose d’augmenter 
le prix de la proposition afin de pouvoir négocier. Accepté à l’unanimité. 
 
Boite à livres 
Le Maire explique que la Commune possède beaucoup de vieux livres qui sont entreposés dans les 
placards et qu’ils pourraient être donnés. Il est aussi proposé de faire une boite à livres dans Rossillon. 
 
Valescale 
Jean-Yves Couilloud explique que l’état des lieux et des matériels a été réalisé et que compte tenu du 
manque d’entretien antérieur (hottes, VMC, bac à graisse…), les premiers entretiens et maintenances ont 
été payés par la Commune, ils seront ensuite pris en charge par les gérants.  
La machine à café a été remplacée par les gérants et leur appartient maintenant. 
 
 

L’ordre du jour étant épuisé, le Maire lève la séance à 20h30. 


